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3.6 AVIS D’AUDIENCES 

RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie intimée N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

M. Huu-Nghia 
(Yoshi) Pham, 
courtier en 
assurance de 
dommages des 
particuliers 
(anciennement 
agent en 
assurance de 
dommages des 
particuliers) 

(radié 
provisoirement)  

Certificat 
n

o
 126839 

Et 

Sylvain 
Chénard, 
courtier en 
assurance de 
dommages des 
particuliers 
(anciennement 
agent en 
assurance de 
dommages des 
particuliers) 

Certificat 

2010-11-01(A) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2010-12-01(A) 

M
e
 Daniel M. 

Fabien, 
président-
suppléant 

M
me

 Danielle 
Charbonneau, 
agent en 
assurance de 
dommages, 
membre 

M
me 

Francine 
Normandin, 
C.d’A.Ass., 
courtier en 
assurance de 
dommages, 
membre 

11 avril 2011 

(9h30) 

Chambre de 
l’assurance de 
dommages - 
Montréal 

Dossier Huu-Nghia (Yoshi) Pham : 

1 chef pour avoir négligé les devoirs 
professionnels reliés à l'exercice de ses 
activités (article 9 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages); 

1 chef pour avoir entravé, directement ou 
indirectement, le travail du bureau du syndic 
(article 35 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages); 

1 chef pour avoir fait défaut de tenir compte de 
la limite de ses aptitudes, de ses 
connaissances et des moyens mis à sa 
disposition avant d'accepter un mandat (article 
17 du Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages); 

4 chefs pour avoir fait défaut de recueillir 
personnellement les renseignements 
nécessaires lui permettant d'identifier les 
besoins de l'assuré (article 27 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers); 

2 chefs pour avoir fait défaut, avant la 
conclusion d'un contrat d'assurance, de décrire 
le produit proposé au client en relation avec les 
besoins identifiés et de lui préciser la nature de 
la garantie offerte (article 28 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers); 

2 chefs pour avoir fait défaut de respecter le 
secret de tous renseignements personnels qu'il 

Audition 
des 
plaintes  
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie intimée N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

n
o
 107012 obtient sur un client et de les utiliser aux fins 

pour lesquelles il les obtient (article 23 du Code 
de déontologie des représentants en 
assurance de dommages); 

1 chef pour avoir exercé ses activités de façon 
malhonnête (article 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en assurance 
de dommages); 

2 chefs pour avoir fait défaut d'exécuter avec 
transparence le mandat accepté (article 25 du 
Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages); 

1 chef pour avoir fait défaut de donner à 
l'assureur les renseignements qu'il est d'usage 
de lui fournir (article 29 du Code de 
déontologie des représentants en assurance 
de dommages); 

Dossier Sylvain Chénard : 

1 chef pour avoir fait défaut de recueillir 
personnellement les renseignements 
nécessaires lui permettant d'identifier les 
besoins de l'assuré (article 27 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers); 

1 chef pour avoir fait défaut d'agir envers les 
clients avec probité (article 37(5) du Code de 
déontologie des représentants en assurance 
de dommages); 

1 chef pour avoir entravé, directement ou 
indirectement, le travail du bureau du syndic 
(article 35 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages); 
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